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184e séance 

PRISE D'ACTE DE RUPTURE DU CONTRAT DE 
TRAVAIL PAR LE SALARIÉ 

Proposition de loi relative aux effets de la prise d'acte de 
rupture du contrat de travail par le salarié  

Texte adopté par la commission - no 1806 

Avant l'article unique 

Amendement no 9  présenté par Mme Poletti et Mme Le 
Callennec. 

Avant l'article unique, insérer l'article suivant :  

Le chapitre VII du titre III du livre II de la première partie 
du code du travail est complété par une section 4 ainsi 
rédigée : 

« Section 4 

« La prise d’acte de rupture du contrat de travail 

« Art. L. 1237-17. –  Lorsqu’un salarié prend acte de la 
rupture de son contrat de travail en raison de faits qu’il 
reproche à son employeur, cette rupture produit les effets 
soit d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse si les faits 
invoqués la justifient, soit d’une démission. 

« En prenant acte de la rupture de son contrat de travail, le 
salarié rompt immédiatement et définitivement son contrat 
de travail. Aucune rétractation de la prise d’acte n’est 
possible. 

« Il est également possible pour un employeur de prendre 
acte de la rupture du contrat de travail de l’un de ses salariés 
en cas de manquements à ses obligations personnelles de ce 
dernier. Dans ce cas, l’employeur met en place la procédure 
de licenciement prévue aux articles L. 1232-1 et suivants. 

« Art. L. 1237-18. – La prise d’acte de rupture du contrat 
de travail repose sur des motifs et faits suffisamment graves 
de l’employeur rendant impossible la poursuite du contrat de 
travail, tels que l’existence de faits de harcèlement, d’atteinte 
à la dignité du salarié, de manquement de l’employeur à son 

obligation de résultat en matière de protection de la santé et 
de la sécurité des travailleurs, de non-fourniture de travail ou 
en cas de violences exercées sur le lieu de travail. 

« Ces motifs et faits sont exposés dans la lettre de rupture. 
La lettre de rupture peut se faire par tous moyens écrits. Elle 
ne peut être verbale. 

« Art. L. 1237-19. – Lorsqu’un salarié prend acte de la 
rupture de son contrat de travail, l’employeur met immédia-
tement à la disposition du salarié les documents qu’il doit lui 
remettre en cas de licenciement : certificat de travail, attesta-
tion d’assurance chômage et reçu pour solde de tout compte. 

« Sur l’attestation d’assurance-chômage prévue à l’article 
R.1234-9 du présent code, l’employeur précise le mode de 
rupture, en apposant la mention "prise d’acte du contrat de 
travail". 

« Art. L. 1237-20. – La requalification de la prise d’acte de 
rupture du contrat de travail en démission ou en licencie-
ment sans cause réelle et sérieuse est appréciée souveraine-
ment par le bureau de jugement du conseil des prud’hommes 
qui statue au fond dans un délai d’un mois suivant la saisine, 
dans les modalités prévues à l’article L. 1451-1. 

« Art. L. 1237-21. – En matière de prise d’acte de la 
rupture du contrat de travail, le doute ne profite pas au 
salarié, sur qui pèse la charge de la preuve des faits qu’il 
allègue à l’encontre de l’employeur. 

« Il en est de même, réciproquement, lorsque c’est 
l’employeur qui prend acte de la rupture du contrat de 
travail. 

« Art. L. 1237-22. – En cas de requalification par le conseil 
des prud’hommes de la prise d’acte de rupture du contrat de 
travail en licenciement sans cause réelle et sérieuse, le salarié 
peut prétendre à : 

« – une indemnité de préavis et une indemnité de licen-
ciement, telles que prévues par les articles L. 1234-5, L. 1234- 
9 et R. 1234-2 du présent code ; 

« – une indemnité compensatrice de congés payés ; 
« – une indemnité pour licenciement sans cause réelle et 

sérieuse. 
« En cas de requalification par le conseil des prud’hommes 

de la prise d’acte de rupture du contrat de travail en démis-
sion, l’employeur peut prétendre à une indemnité pour non- 
exécution du préavis par le salarié. ». 
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Article unique 

1 « Au chapitre Ier du titre V du livre IV de la première 
partie du code du travail, il est inséré un article L. 1451– 
1 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 1451–1. – Lorsque le conseil de 
prud’hommes est saisi d’une demande de qualification 
de la rupture du contrat de travail à l’initiative du salarié 
en raison de faits que celui-ci reproche à son employeur, 
l’affaire est directement portée devant le bureau de 
jugement, qui statue au fond dans un délai d’un mois 
suivant sa saisine. »  

Amendement no 4  présenté par M. Piron, M. Favennec, 
M. Morin, M. Richard, M. Tahuaitu et M. Vercamer. 

À l'alinéa 2, substituer aux mots : 
« de faits que celui-ci reproche à son employeur » 
les mots : 
« exclusivement de faits que celui-ci a expressément repro-

chés à son employeur au moment de la rupture ». 

Amendement no 3  présenté par M. Piron, M. Favennec, 
M. Morin, M. Richard, M. Tahuaitu et M. Vercamer. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« Préalablement à la saisine du conseil de prud’hommes, la 
demande de qualification de la rupture du contrat de travail à 
l’initiative du salarié est subordonnée à l’information de 
l’employeur sur les manquements graves qui lui sont repro-
chés à l’appui de cette demande. ». 

Après l'article unique 

Amendement no 8  présenté par Mme Le Callennec et 
Mme Poletti. 

Après l'article unique, insérer l'article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, chaque année, un 

rapport présentant la réalité statistique de la prise d’acte de 
rupture du contrat de travail par le salarié. 

Amendement no 1  présenté par Mme Louwagie, Mme Le 
Callennec, M. Hetzel, M. Tian, M. Abad, M. Reiss, 
M. Guy Geoffroy, M. Gosselin, M. Mariani, M. Cinieri, 
M. Marc, M. Marlin, M. Foulon, M. Sturni, M. Decool, 
Mme Marianne Dubois, M. Le Fur, Mme Zimmermann, 
Mme Poletti et Mme Dion. 

Après l'article unique, insérer l'article suivant :  
Un rapport est remis par le Gouvernement au Parlement 

au 30 juin de chaque année à compter de 2015 sur l’évalua-
tion de la mise en œuvre du dispositif prévu à l’article 1er de 
la présente loi.  
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